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1.0  Résumé 
 
Le présent rapport résume les données de 2009 sur la teneur en soufre des combustibles 

liquides provenant du pétrole brut, du charbon ou des sables bitumineux. L’information présentée 
ici a été fournie à Environnement Canada par les producteurs et les importateurs de carburants 
liquides conformément au Règlement no 1 concernant les renseignements sur les combustibles 
de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement (1999). 

 
En 2009, la moyenne nationale de la teneur en soufre dans l'essence a été établie à 

17 mg/kg, ce qui indique que la moyenne nationale est restée stable depuis 2008. Le 
graphique 1.1 illustre la tendance pour la teneur en soufre dans l'essence à l'échelle nationale et 
par région de 1995 à 2009. Il est à noter que le terme « région de l'Ouest » utilisé dans le présent 
rapport est une désignation non officielle du territoire comprenant le Manitoba, la Saskatchewan, 
l'Alberta, la Colombie-Britannique, le Yukon, les Territoires du Nord-Ouest et le Nunavut. 

 
Graphique 1.1 : Teneur en soufre de l’essence par région et au Canada, 

1995-2009 

 
Les teneurs en soufre réduites notées pour 2005 sont le résultat du Règlement sur le 

soufre dans l’essence, qui est entré en vigueur en 2002. Le règlement stipule une concentration 
limite moyenne de 30 mg/kg à partir de 2005 et une limite moyenne provisoire de 150 mg/kg par 
la suite. Le graphique 1.2 montre les tendances de la teneur en soufre dans l’essence de 1999 à 
2009. 
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En 2007 et en 2008, la limite de 500 mg/kg pour le carburant diesel hors route et le 
carburant diesel ferroviaire et marin est entrée en vigueur en vertu du  Règlement sur le 
soufre dans le carburant diesel. On peut voir les effets de ces limites au graphique 1.3. Voici 
les dates d'entrée en vigueur de la limite maximale de 500 mg/kg de teneur en soufre dans 
les carburants diesel hors route : 

 500 mg/kg pour la production ou l'importation depuis le 1er juin 2007; 
 500 mg/kg pour la vente depuis le 1er octobre 2007; et 
 500 mg/kg pour les ventes dans la zone d'approvisionnement du Nord depuis le 

1er décembre 2008. 
 

Graphique 4.12 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
carburant diesel (pool total), 1995-2009
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Depuis 2007, le Règlement sur le soufre dans le carburant diesel exige une 
concentration maximale constante de soufre permise dans le carburant diesel destiné aux 
moteurs des véhicules routiers et hors route, des locomotives et des bateaux. Prière de 
consulter la section 2, tableau 2.1, pour obtenir les limites de soufre et leur date d'entrée en 
vigueur.  
 

En 2010, les limites de soufre dans le carburant diesel destiné aux moteurs de 
véhicules hors route ont été réduites à 15 mg/kg :  

 pour la production ou l'importation depuis le 1er juin 2010; 
 pour la vente depuis le 1er octobre 2010; et 
 pour les ventes dans la zone d'approvisionnement du Nord depuis le 

1er décembre 2010. 

Graphique 1.3 : Tendance nationale de la teneur en soufre du carburant diesel 
(stock total), 1995-2009
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Comme le montre le graphique 1.4, la masse de soufre déclarée pour tous les 
combustibles liquides à l'échelle nationale a diminué de 21 % en 2009 par rapport à 2008. 
Les régions de l'Atlantique, du Québec et de l’Ontario ont observé une diminution respective 
de 40 %, 10 % et 15 % des niveaux de soufre, tandis que la région de l’Ouest a connu une 
hausse de 5 %. La diminution de 40 % dans la région de l'Atlantique est attribuable à la 
diminution générale de la teneur moyenne en soufre des carburants.  
 

Graphique 1.4 : Masse de soufre dans les combustibles liquides, 
par région, 1997-2009
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Le tableau 1.1 montre le sommaire national des données compilées du formulaire 1, 
Rapport sur la teneur en soufre du Règlement no 1 concernant les renseignements sur les 
combustibles, que les producteurs de combustible et les entreprises exportatrices doivent 
soumettre à Environnement Canada en vertu de ce règlement. 

 
La plus grande quantité de combustible liquide produit ou importé au Canada était 

représentée par l’essence qui constituait environ 44% de tous les produits et 0,5 % de la 
masse de soufre dans tous les combustibles liquides. Le mazout lourd constituait environ 
7 % du volume du total des combustibles liquides et contenait environ 86% de la masse 
totale de soufre présente dans les combustibles au Canada. 
 
 

Tableau 1.1 
Sommaire national de la production et des importations et de la teneur en soufre des 

combustibles liquides pour l’année 2009 
 

Type de combustible 

Production/importatio
ns de combustibles 

Masse 
de 

soufre 

Teneur 
moyenne 
en soufre 

Distribution 
du soufre 
dans les 
produits 

(m3) 
(% du 
total) 

(tonnes) 
(% du 
poids) 

(%) 

Carburéacteur 6 292 724 7,36 2 396 469 2,56 

Essence 37 599 358 43,99 469 17 0,50 

Essence aviation 115 223 0,13 0 6 0,00 

Kérosène/mazout pour poêles 830 166 0,97 33 49 0,04 
Carburant diesel à très faible teneur 

en soufre 
26 736 051 31,28 111 5 0,12 

Carburant diesel à  faible teneur en 
soufre 

1 739 807 2,04 286 192 0,31 

Carburant diesel à haute teneur en 
soufre 

N/A1 N/A  N/A 1 0122 N/A 

Mazout léger 2 138 536 2,50 1 747 962 1,79 

Mazout lourd 5 909 410 6,91 83 551 15 400 85,80 

Consommation à l’usine 4 108 015 4,81 8 783 2 135 9,02 

TOTAL 85 469 2893 100,004 97 368 − 100,00 
 
Note : Les catégories « Consommation à l’usine » et « Autre » sous Type de combustible ont été combinées en 
2009. Les combustibles déclarés dans ces catégories englobaient le pitch, les composés de base de type 
essence automobile, le mazout léger, le mazout lourd, les émulsions bitumineuses, le mazout intermédiaire (IFO 
420, IFO 30-460), l'essence de base reformulée destinée à être mélangée à des composés oxygénés (RBOB),  
le diesel et le mazout Bunker. 
 
1 Volume non inclus afin de protéger des renseignements confidentiels. 
2 Le carburant diesel utilisé strictement à des fins non assujetties aux limites que prévoit le Règlement sur le 
soufre dans le carburant diesel. 
3 Le volume total exclut le volume non inclus, conformément à la note 1 ci-dessus. 
4  Il se peut que les totaux ne fassent pas le compte exact à cause des nombres arrondis. 
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2.0  Introduction 
 
2.1  Règlement n˚1 concernant les renseignements sur les combustibles 
 

Le Règlement no 1 concernant les renseignements sur les combustibles (voir 
l’annexe 2) a été adopté en 1978 pour fournir à Environnement Canada l’information sur la 
composition des combustibles liquides, relative aux émissions de dioxyde de soufre (SO2) 
provenant de la combustion. Ce règlement exige des rapports annuels sur les teneurs en 
soufre dans les combustibles et un seul rapport sur la teneur en additifs du carburant sans 
plomb (des rapports supplémentaires sont nécessaires lorsque des changements 
surviennent). Le règlement s’applique à tous les combustibles1 sous forme liquide provenant 
des pétroles bruts, du charbon ou des sables bitumineux. 
 

Le règlement exige que toutes les sociétés qui produisent et importent plus de 
400 mètres cubes (m3) de combustibles destinés à la consommation canadienne durant une 
année civile, déclarent le volume de combustibles produits et importés, la densité du 
combustible et la teneur en soufre pour chaque trimestre de l’année civile (voir l’annexe 2). 
Environnement Canada se sert des valeurs déclarées pour évaluer la masse de soufre dans 
les combustibles canadiens. La définition de chaque type de combustible liquide se trouve à 
l’annexe 2. Le règlement exige également que tous les producteurs et importateurs 
fournissant un approvisionnement d’un combustible supérieur à 400 m3, déclarent tous les 
additifs autres que le plomb ou les composés du plomb dans les combustibles. 
 

Le texte du Règlement no 1 concernant les renseignements sur les combustibles et 
les formulaires de déclaration sont disponibles sur le site : 
www.ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=3A2A9F94-1 
 

                                                           
1 Tout au long du présent document, le terme « combustible(s) » ne s’applique qu’aux combustibles sous forme 
liquide et à base de pétrole.  
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2.2  Règlements et autres mesures qui  régissent les teneurs en soufre des 
combustibles 
 
Règlement sur le soufre dans l’essence 
 

Le Règlement sur le soufre dans l’essence a été adopté le 23 juin 1999. Ce 
règlement limite la teneur en soufre de l'essence à une concentration moyenne de 30 mg/kg 
et à une concentration maximale de 80 mg/kg depuis le 1er janvier 2005. Une période 
intérimaire, du 1er juillet 2002 au 31 décembre 2004, limitait la teneur moyenne en soufre 
dans l’essence à 150 mg/kg pour une période de deux années et demie.  

 
Le texte intégral du Règlement sur le soufre dans l’essence, l’étude d’impact de la 

réglementation qui l’accompagne et les formulaires de déclaration peuvent être consultés sur le 
site : 
www.ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=BEA13229-1  
 
Règlement sur le soufre dans le carburant diesel 
 

Le Règlement sur le soufre dans le carburant diesel du gouvernement fédéral 
limite la teneur en soufre du carburant diesel destiné aux moteurs des véhicules routiers et 
hors route, des locomotives et des bateaux, incluant le carburant biodiesel et les mélanges 
de carburant biodiesel et de carburant diesel. Les limites de production, d’importation et de 
vente ainsi que les dates d’entrée en vigueur du règlement sont résumés dans le 
tableau 2.1. Les calendriers et les limites sont harmonisés avec ceux des États-Unis. 

 
Tableau 2.1 

Limites de la teneur en soufre du carburant diesel et dates d’entrée en vigueur 
 

Limite de la teneur en 
soufre (mg/kg) 

Diesel/véhicules 
routiers

Diesel/véhicules 
hors route

Diesel/locomotives et 
bateaux

500 Production ou 
importation 

Depuis 1998 1er juin 2007 1er juin 2007 

Ventes Depuis 1998 1er octobre 20072 1er octobre 20072 
22 Ventes 1er septembre 2006 s.o. s.o. 
15 Production ou 

importation 
1er juin 2006 1er juin 2010 1er juin 2012 

Ventes 15 octobre 20061 1er octobre 20103 s.o. 

s.o. : sans objet 
1 1er septembre 2007 dans la zone d’approvisionnement du Nord qui est la zone comprenant les zones 
géographiques suivantes a) la zone du Yukon située au nord de 67° de latitude N; b) les Territoires du Nord-
Ouest, à l’exception des zones suivantes : (i) les zones en deçà d’un kilomètre de la ligne médiane des 
autoroutes suivantes : (A) les autoroutes 2 à 7, (B) l’autoroute 1 au sud de Fort Simpson, (ii) les territoires des 
municipalités de Yellowknife, Detah, Hay River, Fort Simpson, Rae, Edzo, Entreprise, Fort Resolution, Fort Smith 
et Fort Liard; c) le Nunavut; d) les zones du Manitoba, de l’Ontario et du Québec s’étendant en deçà de 50 
kilomètres de la côte de la baie d’Hudson et de la baie James; e) la zone du Québec située au nord de 51° de 
latitude N et à l’ouest de 63,5° de longitude O et celle située au nord de 50° de latitude N et à l’est de 63,5° de 
longitude O;  f) Terre-Neuve-et-Labrador, à l’exception de l’île de Terre-Neuve. 
2 1er décembre 2008 dans la zone d’approvisionnement du Nord 
3 1er décembre 2011 dans la zone d’approvisionnement du Nord 
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Il est à noter que le Règlement sur le soufre dans le carburant diesel ne comporte 
pas de seuil de teneur à déclarer. Le texte intégral du Règlement sur le soufre dans le 
carburant diesel, y compris les modifications, de même que l’étude d’impact de la 
réglementation qui les accompagne et les formulaires de déclaration sont disponibles sur le 
site Web du carburant diesel d’Environnement Canada : 
www.ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=7A8F92ED-1 
 
 
L’Office des normes générales du Canada 
 

L’Office des normes générales du Canada (ONGC) a des normes commerciales pour les 
combustibles, et certaines d’entre elles ont été adoptées par les provinces dans les règlements. 
Les normes de l’ONGC concernant le soufre varient considérablement selon le type de 
combustible (voir l’annexe 4). Les normes de l’ONGC sont révisées périodiquement pour refléter 
les progrès réalisés dans les produits, l’utilisation et la technologie de fabrication. 
 
 
Établissement de normes canadiennes pour le mazout  
 

L’Avis d’intention pour des véhicules, des moteurs et des carburants moins polluants, 
paru en février 2001 dans la Gazette du Canada, propose également l’élaboration de 
mesures pour réduire la teneur en soufre dans le mazout léger et le mazout lourd, en vue 
d’égaler les exigences fixées par l’Union européenne. Les exigences de l’Union 
européenne sont de 1 % en poids pour le mazout lourd et de 0,1 % en poids pour le 
mazout léger. À cette fin, Environnement Canada a diffusé un document de travail en avril 
2003 et dirigé un atelier regroupant de multiples commentaires en mai 2003. 

 
Environnement Canada continue de surveiller la teneur en soufre des combustibles 

grâce à l'information fournie par les entreprises réglementées en vertu du Règlement no 1 
concernant les renseignements sur les combustibles et du Règlement sur le soufre dans le 
carburant diesel. 
 

Des informations supplémentaires sont disponibles sur le site : 
 
www.ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=D26670F7-1   et 
 
www.ec.gc.ca/Publications/default.asp?lang=Fr&xml=A05673E2-8CAA-4460-8FC3-
09D9EE28F36D 
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2.3  Période couverte 
 

Le présent rapport couvre la période allant du 1er janvier au 31 décembre 2009.  
 

En vertu du Règlement no1 concernant les renseignements sur les combustibles, les 
producteurs et les importateurs de quantités supérieures à 400 m3 de carburant(s) doivent 
soumettre ces données, et ce, pour chaque trimestre de l'année civile, 
à Environnement Canada au plus tard le 31 janvier de l'année suivante. 
 

En vertu du Règlement sur le carburant diesel, il fallait également présenter des 
rapports trimestriels sur la teneur en soufre du carburant diesel avec des 
concentrations de soufre excédant 500 mg/kg, entre 500 mg/kg et 15 mg/kg, et égales 
ou inférieures à 15 mg/kg. 
 

En outre, en vertu du Règlement sur le soufre dans l’essence, il faut également 
présenter des rapports annuels sur la teneur en soufre dans l’essence. Le fait de ne 
pas soumettre les données à temps, de soumettre des données incomplètes ou des 
formulaires non signés, constitue une infraction aux termes de la Loi canadienne sur la 
protection de l’environnement (1999). 
 
2.4 Conformité au règlement 
 

D'après tous les renseignements fournis, aucune concentration n'a dépassé les 
limites de soufre prévues dans le Règlement sur le soufre dans l'essence et le Règlement 
sur le soufre dans le carburant diesel. 
 

La Direction générale de l'application de la loi d'Environnement Canada doit toujours 
examiner les données soumises par les entités réglementées en vertu du Règlement sur le 
soufre dans l'essence et le Règlement sur le soufre dans le carburant diesel, et doit toujours 
analyser les présomptions d'infractions conformément à la Politique d'observation et 
d'application de la Loi canadienne sur la protection de l'environnement (1999). 
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2.5  Raffineries et importateurs de pétrole déclarants 
 

Le tableau 2.2 présente une liste des raffineries, mélangeurs, producteurs de 
biodiesel et usines de valorisation de pétrole qui ont déclaré, en vertu des trois règlements 
pertinents, de l’information relative aux volumes de production et à la teneur en soufre pour 
l’année 2009. 
 

Tableau 2.2 
Raffineries, mélangeurs, producteurs de biodiesel et usines de valorisation produisant 

des déclarations en vertu des règlements pertinents 
 
X = Rapport reçu; AP = Aucune production 
 

Entreprise Endroit Prov./
Terr. 

RRC1 Essence2 Diesel3

Biox Canada Hamilton ON   X 
Canadian International Grains Institute Winnipeg MB   X 
Chevron Canada Limited Burnaby BC X X X 
Consumers’ Co-operative Refineries 
Ltd. 

Regina SK X X X 

Husky Oil Operations Ltd. Prince George BC X X X 
Husky Oil Operations Ltd. Lloydminster SK X  X 
Imperial Oil Dartmouth NS X X X 
Imperial Oil Edmonton AB X X X 
Imperial Oil Nanticoke ON X X X 
Imperial Oil Sarnia ON X X X 
Irving Oil Limited Saint John NB X X X 
Milligan Biotech Regina SK   X 
Newalta  Vancouver BC X   
North Atlantic Refining Limited Come-by-Chance NL X X X 
NOVA Chemicals Canada Limited Corunna ON X  X 
Ocean Nutrition Mulgrave NS   X 
Olds College Olds AB   X 
Rothsay Sainte-Catherine QC   X 
Refuel Bioproducts Barons AB   X 
SAIT Polytechnic Calgary  AB   X 
Shell Canada Products Corruna ON X X X 
Shell Canada Products Fort Saskatchewan AB X  X 
Shell Canada Products Montréal-Est QC X X X 
Speedway International Winnipeg MB   X 
Suncor Énergie Inc. Montréal QC X X X 
Suncor Energy Inc. Fort McMurray AB X  X 
Suncor Energy Inc. Edmonton AB X X X 
Suncor Energy Inc. Mississauga ON X  X 
Suncor Energy Inc. Port-Moody BC X  X 
Suncor Energy Products Inc. Sarnia ON X X X 
Syncrude Canada Ltd. Fort McMurray AB X  X 
Ultramar Limitée Lévis/Saint-Romauld QC X X X 
Western Biodiesel Aldersyde AB X  X 
 
¹ Règlement n˚1 concernant les renseignements sur les combustibles 
² Règlement sur le soufre dans l’essence 
³ Règlement sur le soufre dans le carburant diesel 
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Les importateurs ci-après ont déclaré, conformément aux trois règlements, de 
l’information portant sur le volume d’importation et la teneur en soufre pour l’année 2009 
pour chaque point d'importation ou chaque province pour le Règlement sur le soufre dans 
l'essence et le Règlement sur le soufre dans le carburant diesel par compagnie. Il convient 
de noter que pour le Règlement no  1 concernant les renseignements sur les combustibles, 
les rapports séparés pour chaque installation d'importation ou chaque province ne sont pas 
requis.  

 
Tableau 2.3 

Importateurs produisant des déclarations en vertu des règlements pertinents 
 
X = Rapport reçu; AP = Aucune production 
 

Entreprise Endroit Prov./ Terr. RRC1 Essence2 Diesel3

1329606 Ontario Ltd. Leamington ON X   
ADM BC Imports BC   X 
Alberta Fuel Distributors Edmonton AB X  X 
Air Canada Westbridge BC X   
Arcelormittal Mines Inc. Port-Cartier QC X   
Canadian Bioenergy BC Imports ON   X 
Canadian National Railway Surrey BC X  X 
Canadian National Railway Winnipeg MB   X 
Canadian Pacific Railway BC Imports BC   X 
Canadian Pacific Railway Calgary AB X  X 
Canadian Pacific Railway SK Imports SK   X 
Canadian Pacific Railway ON Imports ON   X 
Can-Op Petroleum Pigeon River ON   X 
Cervini Farms Leamington ON X   
Chevron Canada Ltd. Burnaby BC X X X 
Consumers’ Co-operative 

Refineries Ltd.  
Regina SK X  X 

DND CFS Alert Ottawa ON   X 
General Motors of Canada Oshawa ON   X 
Great Lakes Greenhouses Inc Leamington ON X   
Honda Of Canada Alliston ON  X  
Imperial Oil Burnaby BC X X X 
Imperial Oil AB Imports AB   X 
Imperial Oil NS Imports NS  X  
Imperial Oil Sept Isles QC X  X 
Irving Oil Ltd. Saint John NB X X  
Larry Penner Enterprises Inc. Winnipeg MB X X X 
Marine Petrobulk Limited Vancouver BC X  NI 
Morgan Stanley Capital Group Québec QC X   
Morgan Stanley Capital Group Montréal-Est QC X   
Nanaimo Forest Products Ltd. Nanaimo BC X   
Neucel Specialty Cellulose Port Alice BC X   
New Brunswick Power Corp. Fredericton NB X   
Newfoundland & Labrador Hydro Holyrood NL X   
North Atlantic Refining Ltd. Come-by-Chance NS X   
Northern Transportation 

Company Limited 
Hay River NT X  X 

Northland Biodiesel Marketing 
Inc. 

Thunder Bay ON   X 



 

12 

Entreprise Endroit Prov./ Terr. RRC1 Essence2 Diesel3

Nova Scotia Power Halifax NS X   
Parkland Refineries Ltd. YT Imports YT X  X 
Pétroles Norcan Montréal QC X X X 
Sanimax ON Imports ON   X 
Shell Canada Products Montréal-Est QC  X  
Shell Trading Canada BC Imports BC X X X 
Shell Trading Canada QC Imports QC X  X 
Suncor Énergie Inc. Montréal QC X X  
Suncor Energy Inc. Port Moody BC X X X 
Suncor Energy Products Inc. Sarnia ON X   
Sylvite Sales Inc. Burlington ON   X 
Tolko Industries Ltd. The Pas MB X   
Trafigura  Vancouver 

Wharves 
BC X  X 

Twin River Paper Company Edmunston NB X   
Ultramar Limitée Montréal QC X X NI 
Western Gas & Liquids SK Imports SK X  X 
Western Gas & Liquids MB Imports MB   X 
Western Gas & Liquids ON Imports ON X  X 

 
¹ Règlement n˚1 concernant les renseignements sur les combustibles 
² Règlement sur le soufre dans l’essence 
³ Règlement sur le soufre dans le carburant diesel 
 
 
2.6  Teneurs en soufre spécifiques aux entreprises 
 

L’annexe 3 présente des données sur la teneur annuelle de soufre (en mg/kg) pour 
l’essence, le diesel et les différents types de mazout, pondérée par le volume, durant la 
période allant de 1995 à 2009 pour chaque raffinerie et importateur canadien. 
 



 

13 

3.0  Volumes de combustibles liquides produits/importés 
 

Afin de vérifier l’exactitude des volumes de combustibles produits qui ont été 
déclarés, les résultats ont été comparés aux résultats pour 2009 de Statistique Canada (voir 
le tableau 3.1). Les différentes méthodes utilisées peuvent causer des écarts entre les deux 
ensembles de données, comme il est indiqué ci-dessous. 
 

Tableau 3.1 
Volumes de combustibles liquides produits/importés pour fins de ventes au Canada, 

déclarés à Statistique Canada1 et à Environnement Canada pour 2009 
 

Type de combustible Statistique Canada Environnement Canada 
(m3) (m3) 

Carburéacteur 6 133 800 6 292 724 
Essence automobile 39 147 300 37 714 581 
Kérosène/mazout pour poêles 1 562 700 830 166 
Carburant diesel à très faible teneur en 

soufre 
24 367 8002 

26 736 051 

Carburant diesel à faible teneur en soufre 1 739 807 
Carburant diesel à haute teneur en soufre N/A3  
Mazout léger 3 952 400 2 138 536 
Mazout lourd 4 399 700 5 909 410 
Consommation à l’usine/ Autre 4 980 800 4 108 015 
TOTAL 84 544 500 85 469 2894 

 
Source : Statistique Canada, catalogue 45-004-XIB, mensuel, janvier 2010. 
1 Les données de Statistique Canada ont été compilées pour l’année 2009 
2 Statistique Canada ne fait pas de distinction entre le carburant diesel à très faible teneur en soufre, le carburant 
diesel à faible teneur en soufre et le carburant diesel régulier en ce qui concerne la production. Tout le carburant 
diesel produit ou importé au Canada se trouve dans la catégorie « carburant diesel ». 
3 Volume non inclus afin de protéger des renseignements confidentiels. 
4 Le volume total exclut le volume non pris en compte, comme indiqué à la note 3 ci-dessus. 
 
Notes : 
1. Selon Statistique Canada, environ 75-80 % du kérosène et du mazout pour poêles produits en raffinerie sont 

ensuite transférés au diesel et aux mazouts légers. 
2. Statistique Canada ne fait pas de distinction entre le diesel à très faible et à faible teneur en soufre, et le 

diesel régulier. 
3. Les volumes déclarés à Environnement Canada reflètent principalement la production dans les diverses 

raffineries, tandis que Statistique Canada tient compte des stocks initiaux et des stocks de clôture, ainsi que 
des transferts entre les produits. 

4. La consommation à l’usine apparaît sous la rubrique « autoconsommation » dans le rapport de Statistique 
Canada. Cela couvre toute la gamme des produits pétroliers présentés dans la publication de Statistique 
Canada où l’on définit l’autoconsommation comme la quantité de produits pétroliers produits ou achetés et 
utilisés pour la réalisation du raffinage. Les volumes déclarés par Environnement Canada sous la rubrique « 
consommation à l’usine » englobent le pitch, les composés de base de type essence automobile, l'essence 
de base reformulée destinée à être mélangée à des composés oxygénés (RBOB), le mazout léger, le mazout 
lourd, les émulsions bitumineuses, le mazout intermédiaire (IFO 420, IFO 30-460) et le diesel. Le formulaire 
1 du rapport trimestriel d’Environnement Canada ne fait pas état de la « consommation à l’usine » comme 
englobant le combustible liquide à déclarer, mais certaines entreprises l’ont déjà fait. 

5. La catégorie « Autres produits du pétrole » de Statistique Canada est définie comme englobant la paraffine, 
les bougies, les produits non finis, etc. Dans le Règlement no 1 concernant les renseignements sur les 
combustibles, la catégorie « Autre » englobe le mazout Bunker. 

6. Il se peut que les totaux ne fassent pas le compte exact à cause des nombres arrondis et volumes non 
inclus. 
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4.0  Volumes de combustibles liquides produits/importés et teneur en soufre 
 
4.1  Sommaires nationaux et régionaux 
 
Les graphiques et les tableaux suivants résument les données compilées à partir des 
rapports reçus, conformément au Règlement no 1 concernant les renseignements sur les 
combustibles pour l’année 2009 : 

 Données nationales pour les combustibles liquides : tableau 4.1, graphiques 4.1 et 
4.2 

 Données régionales pour les combustibles liquides : tableaux 4.2A à 4.2E, 
graphiques 4.3 et 4.4 

 Données régionales pour l’essence automobile/d’aviation : graphique 4.5 
 Données de raffineries et d'importateurs pour l'essence : graphique 4.6  
 Données de raffineries et d'importateurs pour le carburant diesel : graphiques 4.7 et 

4.8 
 Tendances historiques (nationales) : graphiques 4.9 à 4.14  

 
Pour les besoins de cette section, les termes production et raffineries comprennent les 
mélangeurs et les usines de valorisation produisant des déclarations en vertu du Règlement 
no 1 concernant les renseignements sur les combustibles. 
 

Tableau 4.1  
Sommaire national de la production et des importations, et de la teneur en soufre 

des combustibles liquides pour l’année 2009 
 

Type de combustible 

Production/importations 
de combustibles 

Masse de 
soufre 

Teneur 
moyenne 
en soufre 

Distribution 
du soufre 
dans les 
produits 

(m3) 
(% du 
total) 

(tonnes) 
(% du 
poids) 

(%) 

Carburéacteur 6 292 724 7,36 2 396 469 2,46 
Essence 37 599 358 43,99 469 17 0,48 
Essence aviation 115 223 0,13 0 6 0,00 
Kérosène/mazout pour 

poêles 
830 166 0,97 33 49 0,03 

Carburant diesel à très 
faible teneur en soufre 

26 736 051 31,28 111 5 0,11 

Carburant diesel à faible 
teneur en soufre 

1 739 807 2.04 286 192 0,29 

Carburant diesel à haute 
teneur en soufre 

N/A1 N/A  N/A 1 012 N/A 

Mazout léger 2 138 536 2,50 1 747 962 1,79 
Mazout lourd 5 909 410 6,91 83 551 15 400 85,80 
Consommation à 
l’usine/Autre 

85 469 289 4,81 8 783 2 135 9,02 

TOTAL 85 469 2892 100,003 97 3683 − 100,00 

 
1 Volume non inclus afin de protéger des renseignements confidentiels. Volume propre à la zone 
d’approvisionnement du Nord. 
2 Le volume total exclut le volume non pris en compte, comme indiqué à la note 1 ci-dessus. 
3  Il se peut que les totaux ne fassent pas le compte exact à cause des nombres arrondis. 
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Graphique 4.1:  Production/Importations nationales de 
combustibles liquides en 2009
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* Les données sur le carburant diesel à haute teneur en soufre ne figurent pas afin de protéger des 
renseignements confidentiels 
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Tableau 4.2A 
Sommaire pour la région de l’atlantique : Production/Importations et teneur en 

soufre des combustibles pour 2009 
 

Type de combustible 

Production/ 
importations de 
combustibles 

Masse de 
soufre 

Teneur 
moyenne en 

soufre 

Distribution du soufre 
dans les produits 

(m3) (tonnes) (% poids) (%) 

Carburéacteur 522 871 464 1 105 1,50 
Essence automobile 3 145 807 52 23 0,17 
Essence avion 0 0 0 0,00 
Kérosène/mazout pour 
poêles 

24 872 21 1 065 0,07 

Carburant diesel à très 
faible teneur en soufre 

1 733 915 11 7 0.03 

Carburant diesel à faible 
teneur en soufre 

268 000 56 244 0,18 

Carburant diesel à haute 
teneur en soufre 

0 0 0 0,00 

Mazout léger 1 105 314 1 297 1 383 4,20 
Mazout lourd 1 961 428 24 531 16 418 79,36 
Consommation à 
l’usine/Autre1 

400 153 4 489 11 400 14,52 

TOTAL 9 162 361 30 922 − 100,0 
 

1  La catégorie « Consommation à l’usine » dans la région de l'Atlantique comprend principalement le brai, le 
mazout intermédiaire, le mazout léger et le mazout lourd. La catégorie « Autres » comprend les bases de 
type essence. 
 

Tableau 4.2B 
Sommaire pour la région du Québec : Production/Importations et teneur en soufre 

des combustibles pour 2009 
 

Type de combustible 

Production/ 
importations de 
combustibles 

Masse de 
soufre 

Teneur 
moyenne en 

soufre 

Distribution du soufre 
dans les produits  

(m3) (tonnes) (% poids) (%) 

Carburéacteur 1 986 362 659 409 2,44 
Essence automobile 14 726 041 179 17 0,66 
Essence avion N/A1 N/A1 1 N/A1 
Kérosène/mazout pour 
poêles 

745 759 3 4 0,01 

Carburant diesel à très 
faible teneur en soufre 

6 956 532 23 4 0,09 

Carburant diesel à faible 
teneur en soufre 

0 0 0 0,00 

Carburant diesel à haute 
teneur en soufre 

0 0 0 0,00 

Mazout léger 890 846 324 428 1,20 
Mazout lourd 2 114 545 25 783 12 409 95,60 
Consommation à 
l’usine/Autre  

N/A1 N/A1 17 897 N/A1 

TOTAL 27 420 0852 26 9712 − 100,02 
 

1 Volume non inclus, afin de protéger des données confidentielles (NI = non inclus). 
2 Le volume total exclut le volume non inclus, conformément à la note précédente. 
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Tableau 4.2C 
Sommaire pour la région de l’Ontario : Production/Importations et teneur en soufre 

des combustibles pour 2009 
 

Type de combustible 

Production/ 
importations de 
combustibles 

Masse de 
soufre 

Teneur 
moyenne en 

soufre 

Distribution du soufre 
dans les produits 

(m3) (tonnes) (% poids) (%) 
Carburéacteur 1 226 292 567 568 3,20 

Essence automobile 7 406 515 92 17 0,52 

Essence avion 0 0 0 0,00 
Kérosène/mazout pour 
poêles 

N/A1 N/A1 201 N/A1 

Carburant diesel à très 
faible teneur en soufre 

5 658 042 32 7 0,18 

Carburant diesel à faible 
teneur en soufre 

573 215 106 215 0,60 

Carburant diesel à haute 
teneur en soufre 

0 0 0 0,00 

Mazout léger N/A1 N/A1 2 203 N/A1 

Mazout lourd 745 773 14 398 19 337 81,42 
Consommation à 
l’usine/Autre 3 

2 667 148 2 490 915 14,08 

TOTAL 18 276 9852 17 6842 − 100,02 
 

1  Volume non inclus, afin de protéger des données confidentielles (NI = non inclus). 
2  Le volume total exclut le volume non inclus, conformément à la note précédente. 
3  La consommation à l’usine/Autre pour la région de l’Ontario est principalement représentée par du 
combustible de raffinerie liquéfié, du mazout lourd, RBOB et du combustible non précisé. 
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Tableau 4.2D 
Sommaire pour la région de l’Ouest : Production/Importations et teneur en soufre 

des combustibles pour 2009 
 

Type de combustible 

Production/ 
importations de 
combustibles 

Masse de 
soufre 

Teneur 
moyenne en 

soufre 

Distribution du soufre 
dans les produits  

(m3) (tonnes) (% poids) (%) 
Carburéacteur 2 557 199 707 339 3,55 
Essence automobile 12 320 995 146 16 0,73 
Essence avion N/A1 N/A1 10 N/A1 
Kérosène/mazout pour 
poêles 

N/A1 N/A1 1 N/A1 

Carburant diesel à très 
faible teneur en soufre 

12 253 708 46 4 0,23 

Carburant diesel à faible 
teneur en soufre 

1 032 445 124 141 0,62 

Carburant diesel à haute 
teneur en soufre 

N/A1 N/A1 1 012 N/A1 

Mazout léger 87 394 22 289 0,11 
Mazout lourd 1 087 663 18 830 16 679 94,50 
Consommation à 
l’usine/Autre3 

945 437 53 68 0,26 

TOTAL 30 284 8422 19 9272 − 100,0 
 

1  Volume non inclus, afin de protéger des données confidentielles (NI = non inclus). 
2  Le volume total exclut le volume non inclus, conformément à la note précédente. 
3  La consommation à l’usine/Autre pour la région de l’Ouest (Man., Sask., Alb., C.-B., Yn, T.N.-O. et Nt) est 
principalement représentée par du carburant diesel, RBOB et du combustible non précisé. 
 

Tableau 4.2E 
Moyennes nationales pondérées en volume de la densité des combustibles 

produits / importés pour l’année 2009 (kg/m3) 
 

Type de combustible Canada 

Carburéacteur 812,1 

Essence 733,3 

Essence aviation 698,3 

Kérosène/mazout pour poêles 811,3 

Carburant diesel à très faible teneur en soufre 843,0 

Carburant diesel à faible teneur en soufre 852,9 

Carburant diesel à haute teneur en soufre 817,1 

Mazout léger 846,7 

Mazout lourd 945,5 

Consommation à l’usine 781,7 
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Graphique 4.9 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
carburéacteur, 1995-2009
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Graphique 4.10 : Tendance nationale de la teneur en soufre de 
l'essence automobile/aviation, 1995-2009
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Graphique 4.11 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
kérosène/mazout pour poêle,1995-2009
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Graphique 4.12 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
carburant diesel (pool total), 1995-2009
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Graphique 4.13 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
mazout léger, 1995-2009
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Graphique 4.14 : Tendance nationale de la teneur en soufre du 
mazout lourd, 1995-2009
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Annexe 1 
 
Règlements sur les combustibles d'Environnement Canada 
 
 
Environnement Canada administre les règlements sur les combustibles suivants :  
 

 Règlement n˚1 concernant les renseignements sur les combustibles 
 

 Règlement sur l’essence 
 

 Règlement sur les combustibles contaminés 
 

 Règlement sur le benzène dans l’essence 
 

 Règlement sur le soufre dans l’essence 
 

 Règlement sur le débit de distribution de l'essence et de ses mélanges 
 

 Règlement sur le soufre dans le carburant diesel 
 

 Règlement prévoyant les circonstances donnant ouverture à une exemption en 
vertu de l’article 147 de la Loi, et 

 
 Règlement sur les carburants renouvelables 

 
Tous les détails concernant ces règlements, y compris le texte et les mises à jour des 

règlements, les guides publiés et les formulaires de déclaration se trouvent sur la page 

Web suivante : 

www.ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=EE068DA8-1  
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Annexe 2 
 
Exemples de formulaires servant à la déclaration de la teneur en soufre en vertu 
des règlements suivants : 

 Règlement n˚1 concernant les renseignements sur les combustibles;  
 Règlement sur le soufre dans l’essence; et 
 Règlement sur le soufre dans le carburant diesel 

 
 
Les formulaires à jour se trouvent à l’adresse suivante : 
http://ec.gc.ca/energie-energy/default.asp?lang=Fr&n=48F8FEEC-1  
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RÈGLEMENT No 1 CONCERNANT LES RENSEIGNEMENTS SUR LES 
COMBUSTIBLES 
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RÈGLEMENT SUR LE SOUFRE DANS LE CARBURANT DIESEL 
 

ANNEXE 1 
Alinéa 5(1) b) 

RAPPORT TRIMESTRIEL SUR LA CONCENTRATION DE SOUFRE DANS LE CARBURANT 
DIESEL 

 

1. Trimestre civil : _____________ 

2. Année : _____________ 

3. Nom du producteur ou de l’importateur : 
__________________________________________________________________________________ 

 

4. Nom de l’installation de production du carburant diesel au Canada ou province d’importation : 

_____________________________________________________________________________________ 

 

5. Adresse municipale (et postale, si elle diffère de l’adresse municipale) au Canada de l’installation de production du 
carburant diesel ou de l’établissement de l’importateur : 

_____________________________________________________________________________________ 

_____________________________________________________________________________________ 

 

6. Volume de carburant diesel (m3) : 

 Carburant diesel à 
l’exclusion du biodiesel, 
combustible et 
mélanges de carburant 
biodiesel et de carburant 
diesel 

 

 

Carburant biodiesel 

 

Mélanges de carburant 
biodiesel et de carburant 
diesel 

a) Carburant diesel dont la concentration de soufre était égale ou inférieure à 15mg/kg 

i) Volume de carburant 
diesel 

   

ii) Concentration en soufre 
maximale 

   

iii) Concentration en soufre 
minimale 

   

iv) Moyenne pondérée de la 
concentration en Soufre en 
fonction du volume 

   

v) Méthode utilisée pour 
déterminer la concentration 
en soufre qui apparaît dans 
le rapport 
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 Carburant diesel à 
l’exclusion du biodiesel, 
combustible et 
mélanges de carburant 
biodiesel et de carburant 
diesel 

 

 

Carburant biodiesel 

 

Mélanges de carburant 
biodiesel et de carburant 
diesel 

b) Carburant diesel dont la concentration de soufre dépassait 15mg/kg et était égale ou inférieure à 500 
mg/kg 

i) Volume de carburant 
diesel 

   

ii) Concentration en soufre 
maximale 

   

iii) Concentration en soufre 
minimale 

   

iv) Moyenne pondérée de la 
concentration en soufre en 
fonction du volume 

   

v) Méthode utilisée pour 
déterminer la concentration 
en soufre qui apparaît dans 
le rapport 

   

c) Carburant diesel dont la concentration de soufre dépassait 500 mg/kg 

i) Volume de carburant 
diesel 

   

ii) Concentration en soufre 
maximale 

   

iii) Concentration en soufre 
minimale 

   

iv) Moyenne pondérée de la 
concentration en soufre en 
fonction du volume 

   

v) Méthode utilisée pour 
déterminer la concentration 
en soufre qui apparaît dans 
le rapport concentration 

   

 

7. Agent autorisé : 

Nom : _______________________________________________________________________________ 

Titre :  _______________________________________________________________________________ 

Signature et date :  _____________________________________________________________________ 

No de téléphone :   (_____)  ____________________ 

No de télécopieur : (_____)  ____________________ 
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RÈGLEMENT SUR LE SOUFRE DANS L’ESSENCE (DORS/99-236) 

 
Rapport annuel sur les volumes et concentrations de soufre 

Règlement sur le soufre dans l’essence (art. 4 & 6(2)) 
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ADRESSE DES BUREAUX RÉGIONAUX D’ENVIRONNEMENT CANADA 
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Annexe 3 
 
Teneur en soufre pondérée en volume par raffineur/importateur de 1995 à 2009 
 
 
 



 

 37

T
ab

le
au

 A
3.

1A
 

T
en

eu
r 

an
n

u
el

le
 e

n
 s

o
u

fr
e 

p
o

n
d

ér
ée

 e
n

 f
o

n
ct

io
n

 d
u

 v
o

lu
m

e 
d

e 
l'e

ss
en

ce
, 1

99
5-

20
09

 
 

 
 

 
T

en
eu

r 
en

 s
o

u
fr

e 
(m

g
/k

g
) 

  
N

o
m

 
E

n
d

ro
it

 
19

9
5

19
9

6
19

9
7

19
9

8
 

19
9

9
20

0
0

20
0

1
20

0
2

20
0

3
20

0
4

20
0

5
20

0
6

 
20

0
7

 
20

0
8

 
20

0
9

 
Raffinerie 

C
he

vr
on

 C
a

na
da

 L
im

ite
d

 
B

ur
na

b
y,

 B
C

 
21

5
27

3
29

4
24

6
 

19
9

17
4

17
1

21
3

11
8

13
2

18
24

 
25

 
25

 
23

 

C
on

su
m

er
s’

 C
o-

op
er

at
iv

e 
R

ef
in

er
ie

s 
L

im
ite

d
 

R
eg

in
a,

 S
K

 
97

17
9

10
3

14
8

 
18

7
24

2
19

7
17

8
16

3
68

20
18

 
18

 
16

 
17

 

H
us

ky
 O

il 
O

pe
ra

tio
ns

 L
td

. 
P

rin
ce

 G
eo

rg
e,

 
B

C
 

18
3

26
1

22
5

28
2

 
17

0
24

8
23

9
24

2
14

3
10

8
33

8 
3 

2 
12

 

Im
pe

ria
l O

il 
D

ar
tm

ou
th

, N
S

 
36

5
41

9
37

4
49

1
 

32
9

38
2

35
6

26
5

18
8

28
25

26
 

22
 

29
 

25
 

Im
pe

ria
l O

il 
E

dm
on

to
n,

 A
B

 
23

9
24

3
34

6
29

7
 

27
2

25
2

30
2

26
8

16
5

30
22

19
 

17
 

16
 

16
 

Im
pe

ria
l O

il 
N

an
tic

ok
e,

 O
N

 
34

0
50

6
53

0
52

9
 

45
0

45
6

37
6

36
6

20
8

21
29

25
 

21
 

29
 

22
 

Im
pe

ria
l O

il 
S

ar
ni

a,
 O

N
 

72
8

78
7

71
2

79
2

 
69

4
69

3
59

6
43

2
19

1
15

4
5 

4 
3 

3 

Ir
vi

ng
 O

il 
Li

m
ite

d
 

S
ai

nt
 J

oh
n,

 N
B

 
71

35
43

12
9

 
96

85
48

50
66

65
29

24
 

26
 

21
 

19
 

N
or

th
 A

tla
nt

ic
 R

ef
in

in
g 

Li
m

ite
d

 
C

om
e-

by
-C

ha
nc

e,
 

N
L

 
38

75
11

8
76

 
55

47
49

58
29

25
30

9 
5 

10
 

20
 

P
ar

kl
a

nd
 R

ef
in

in
g 

Li
m

ite
d

 
B

o
w

d
en

, A
B

 
-

1
1

4 
4

8
4

-
-

-
-

- 
- 

- 
- 

P
et

ro
-C

a
na

d
a

 
O

ak
vi

lle
, O

N
 

52
8

48
9

51
9

51
4

 
52

3
47

9
39

6
30

5
13

3
13

8
24

- 
- 

- 
- 

S
he

ll 
C

an
ad

a 
P

ro
du

ct
s 

C
or

u
nn

a,
 O

N
 

55
3

57
9

58
2

56
7

 
45

3
46

6
46

2
39

9
53

58
28

24
 

29
 

27
 

22
 

S
he

ll 
C

an
ad

a 
P

ro
du

ct
s 

F
or

t S
as

ka
tc

he
w

a
n 

A
B

 

50
50

50
50

 
50

50
49

50
7

10
12

5 
5 

5 
8 

S
he

ll 
C

an
ad

a 
P

ro
du

ct
s 

M
on

tr
éa

l-E
st

, Q
C

 
39

2
31

9
33

3
31

2
 

26
9

31
8

28
0

23
1

38
33

19
15

 
16

 
15

 
15

 

S
un

co
r 

É
n

er
gi

e 
In

c.
1  

M
on

tr
éa

l, 
Q

C
 

47
2

35
6

38
7

31
6

 
36

7
29

2
32

0
27

5
21

8
25

21
20

 
20

 
18

 
19

 

S
un

co
r 

E
n

er
g

y 
In

c.
1  

E
dm

on
to

n,
 A

B
 

36
0

38
0

39
4

37
7

 
31

1
31

1
25

0
20

2
16

8
81

11
13

 
11

 
15

 
20

 

S
un

co
r 

E
n

er
g

y 
P

ro
du

ct
s 

In
c.

 
S

ar
ni

a,
 O

N
 

36
8

27
6

29
8

30
1

 
20

9
19

2
18

0
19

6
15

7
47

21
28

 
29

 
21

 
19

 

U
ltr

am
ar

 L
im

ité
e 

Lé
vi

s/
S

t-
R

om
u

al
d,

 Q
C

 
21

9
17

4
18

6
17

1
 

17
3

21
8

21
2

18
8

10
5

15
2

18
18

 
17

 
19

 
16

 

U
ltr

am
ar

 L
im

ité
e 

M
on

tr
éa

l-E
st

, Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

15
5

95
75

27
29

 
25

 
19

 
- 

Mélangeur 

R
ob

bi
ns

 F
ee

d 
an

d 
F

ue
l 

A
lla

nb
ur

g,
 O

N
 

-
-

-
13

7
 

27
1

23
9

30
7

22
2

12
0

10
4

33
- 

- 
- 

- 



 

 38

 
 

 
T

en
eu

r 
en

 s
o

u
fr

e 
(m

g
/k

g
) 

  
N

o
m

 
E

n
d

ro
it

 
19

9
5

19
9

6
19

9
7

19
9

8
 

19
9

9
20

0
0

20
0

1
20

0
2

20
0

3
20

0
4

20
0

5
20

0
6

 
20

0
7

 
20

0
8

 
20

0
9

 

Importateur 

B
P

 W
es

t 
C

oa
st

 P
ro

du
ct

s,
 

LL
C

 
B

la
in

e,
 W

A
, U

S
A

 
-

-
-

70
 

10
3

10
5

11
0

10
0

-
-

-
- 

- 
- 

- 

D
el

ta
 W

es
te

rn
 F

ue
l 

(T
ot

em
 O

il)
 

W
hi

te
ho

rs
e,

 Y
T

 
-

-
-

61
0

 
73

23
6

-
-

-
-

-
- 

- 
- 

- 

F
or

d 
M

ot
or

 C
om

pa
ny

 o
f 

C
an

ad
a,

 L
im

ite
d 

W
in

ds
or

, 
O

N
 

-
-

-
- 

-
28

22
28

15
-

-
- 

- 
- 

- 

H
us

ky
 O

il 
O

pe
ra

tio
ns

 L
td

. 
P

rin
ce

 G
eo

rg
e,

 
B

C
 

-
-

-
80

 
-

-
-

-
-

-
-

- 
- 

- 
- 

Im
pe

ria
l O

il 
B

ur
na

b
y,

 B
C

 
-

-
-

21
0

 
-

-
63

63
-

74
11

15
 

8 
10

 
14

 

Im
pe

ria
l O

il 
M

on
tr

éa
l, 

Q
C

 
-

-
-

- 
34

0
-

-
-

-
-

-
- 

- 
- 

- 
La

rr
y 

P
en

ne
r 

E
nt

er
pr

is
es

 
In

c.
 

W
in

ni
p

eg
, 

M
B

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
-

- 
- 

- 
36

 

M
ac

ke
nz

ie
 P

et
ro

le
um

 
Li

m
ite

d
 

D
a

w
so

n 
C

ity
, Y

T
 

-
-

-
17

0
 

30
1

28
0

23
4

23
4

-
-

-
- 

- 
- 

- 

M
or

ga
n 

S
ta

nl
e

y 
C

a
pi

ta
l 

G
ro

up
 

Q
ué

be
c,

 Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
-

- 
23

 
2 

- 

M
ur

ph
y 

O
il 

U
S

A
 

S
up

er
io

r,
 W

I, 
U

S
A

 
-

-
-

54
0 

43
0

-
-

-
-

-
-

- 
- 

- 
- 

N
es

te
 P

et
ro

le
u

m
 

B
ea

u
po

rt
, Q

C
 

-
-

-
- 

-
-

38
6

40
0

-
10

3
-

- 
- 

- 
- 

N
es

te
 P

et
ro

le
u

m
 

M
on

tr
éa

l-E
st

, Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
36

1
22

2
-

10
3

-
- 

- 
- 

- 

N
or

th
er

n 
T

ra
ns

po
rt

at
io

n 
C

om
p

an
y 

Li
m

ite
d

 
Iq

al
u

it,
 N

U
 

-
-

-
10

0
 

31
0

10
7

74
3

43
-

-
-

- 
- 

- 
- 

O
lc

o 
P

et
ro

le
u

m
 G

ro
up

 
B

ea
u

po
rt

, Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
42

1
26

 
7 

- 
- 

O
lc

o 
P

et
ro

le
u

m
 G

ro
up

 
H

am
ilt

o
n,

 O
N

 
-

-
-

41
0

 
54

0
39

4
31

7
30

7
-

-
-

- 
- 

- 
- 

O
lc

o 
P

et
ro

le
u

m
 G

ro
up

 
M

on
tr

éa
l, 

Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

20
-

- 
1 

- 
- 

O
lc

o 
P

et
ro

le
u

m
 G

ro
up

 
Q

ué
be

c,
 Q

C
 

-
-

-
45

7
 

51
1

29
9

-
-

-
-

-
- 

- 
- 

- 

P
ac

eS
et

te
r 

E
nt

er
pr

is
es

 
W

hi
te

ho
rs

e,
 Y

T
 

-
-

-
- 

24
6

22
0

-
-

-
-

-
- 

- 
- 

- 

P
ar

kl
a

nd
 R

ef
in

in
g 

Li
m

ite
d

 
B

o
w

d
en

, A
B

 
-

-
-

11
0

 
18

18
82

26
5

-
-

-
- 

- 
- 

- 

P
et

ro
-C

a
na

d
a

 
O

ak
vi

lle
, O

N
 

-
-

-
61

0
 

52
0

49
0

36
8

-
-

75
-

- 
- 

- 
- 

P
ét

ro
le

s 
N

or
ca

n 
M

on
tr

éa
l, 

Q
C

 
-

-
-

47
0

 
56

0
27

3
24

3
19

6
-

-
-

- 
- 

28
 

- 

P
ét

ro
le

s 
N

or
ca

n 
M

on
tr

éa
l-E

st
, Q

C
 

-
-

-
47

0
 

56
0

27
3

24
3

19
6

10
0

14
5

29
30

 
24

 
28

 
12

 

R
ob

bi
ns

 F
ee

d 
an

d 
F

ue
l 

A
lla

nb
ur

g,
 O

N
 

-
-

-
14

0
 

27
0

-
-

-
-

-
-

- 
- 

- 
- 

S
he

ll 
C

an
ad

a 
P

ro
du

ct
s 

M
on

tr
éa

l-E
st

, Q
C

 
39

2
31

3
33

3
31

2
 

26
9

31
8

28
0

23
1

63
55

26
- 

18
 

11
 

- 

S
he

ll 
C

an
ad

a 
P

ro
du

ct
s 

P
or

t o
f M

on
tr

ea
l, 

Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
-

- 
24

 
- 

- 



 

 39

 
 

 
T

en
eu

r 
en

 s
o

u
fr

e 
(m

g
/k

g
) 

  
N

o
m

 
E

n
d

ro
it

 
19

9
5

19
9

6
19

9
7

19
9

8
 

19
9

9
20

0
0

20
0

1
20

0
2

20
0

3
20

0
4

20
0

5
20

0
6

 
20

0
7

 
20

0
8

 
20

0
9

 
S

he
ll 

T
ra

di
ng

 C
an

ad
a

 
B

C
 Im

po
rt

s 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
-

- 
- 

17
 

21
 

Importatuer 

S
he

ll 
T

ra
di

ng
 C

an
ad

a
 

O
nt

ar
io

 Im
po

rt
s 

-
-

-
- 

-
-

-
-

-
-

-
- 

- 
31

 
- 

S
he

ll 
T

ra
di

ng
 C

an
ad

a
 

Q
ue

be
c 

Im
po

rt
s 

-
-

-
- 

-
-

-
-

-
-

-
- 

19
 

22
 

7 

S
un

co
r 

É
n

er
gi

e 
In

c.
1  

M
on

tr
éa

l, 
Q

C
 

-
-

-
34

0
 

36
0

-
42

0
31

5
23

0
18

20
19

 
19

 
18

 
20

 

S
un

co
r 

E
n

er
g

y 
In

c.
1  

P
or

t M
oo

d
y,

 B
C

 
-

-
-

21
0

 
32

1
-

-
-

49
11

4
2

24
 

10
 

12
 

10
 

S
un

co
r 

E
n

er
g

y 
P

ro
du

ct
s 

In
c.

 
M

on
tr

éa
l-E

st
, 

Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

-
-

-
-

- 
- 

21
 

- 

T
ra

ns
C

an
ad

a 
E

ne
rg

y 
C

al
g

ar
y,

 A
B

 
-

-
-

10
0

 
50

0
-

-
-

-
-

-
- 

- 
- 

- 

U
ltr

am
ar

 L
im

ité
e 

H
ol

yr
oo

d,
 N

L 
-

-
-

- 
-

-
-

-
18

0
96

22
- 

- 
- 

- 

U
ltr

am
ar

 L
im

ité
e 

Lé
vi

s/
S

t-
R

om
u

al
d,

 Q
C

 
-

-
-

12
0

 
30

0
27

0
26

2
14

0
77

18
3

19
20

 
- 

14
 

- 

U
ltr

am
ar

 L
im

ité
e 

M
on

tr
éa

l-E
st

, Q
C

 
-

-
-

- 
-

-
-

17
0

88
77

28
28

 
24

 
19

 
14

 

M
o

ye
n

n
e 

n
at

io
n

al
e 

34
5

34
0

36
0

35
0

 
32

0
31

0
29

0
24

6
13

8
63

21
20

 
18

 
18

 
17

 
 1

 S
ou

s 
le

 n
om

 P
et

ro
-C

a
na

d
a 

av
an

t 2
0

09
 

 
 



 

 40

Tableau A3.1B  
Teneur trimestrielle en soufre pondérée en fonction du volume de l’essence pour 

2009 
 

 

1 Sous le nom Petro-Canada avant 2009 

 

   Teneur en soufre (mg/kg) 

  Nom Endroit Q1 Q2 Q3 Q4 Annuelle 

R
af

fi
n

er
ie

 

Chevron Canada Limited Burnaby, BC 29 23 19 23 23 

Consumers’ Co-operative 
Refineries Limited 

Regina, SK 18 18 15 15 17 

Husky Oil Operations Ltd. Prince George, BC 10 10 10 20 12 

Imperial Oil Dartmouth, NS 26 24 27 25 25 

Imperial Oil Edmonton, AB 15 14 15 19 16 

Imperial Oil Nanticoke, ON 38 22 15 13 22 

Imperial Oil Sarnia, ON 4 4 2 2 3 

Irving Oil Limited Saint John, NB 22 21 17 18 19 

North Atlantic Refining Limited Come-by-Chance, NL 16 20 25 17 20 

Shell Canada Products Corunna, ON 18 19 25 24 22 

Shell Canada Products Fort Saskatchewan, AB 7 9 9 8 8 

Shell Canada Products Montréal-Est, QC 16 19 15 11 15 

Suncor Energy Inc.1 Edmonton, AB 17 22 21 12 20 

Suncor Énergie Inc.1 Montréal, QC 17 23 19 18 19 

Suncor Energy Products Inc. Sarnia, ON 14 20 19 22 19 

Ultramar Limitée Lévis/St-Romuald, QC 22 14 14 14 16 

Im
p

o
rt

at
eu

r 

Imperial Oil  Burnaby, BC 18 14 13 17 14 

Irving Oil Limited Saint John, NB 22 21 17 18 18 

Larry Penner Enterprises Inc. Winnipeg, MB 36 36 36 0 36 

Pétroles Norcan Montréal-Est, QC 21 11 9 11 12 

Shell Trading Canada BC Imports 16 22 22 25 21 

Shell Trading Canada Quebec Imports 0 0 8 5 7 

Suncor Énergie Inc.1 Montréal, QC 17 23 19 18 20 

Suncor Energy Inc.1  Port Moody, BC 12 14 8 9 10 

Ultramar Limitée Montréal-Est, QC 16 13 14 12 14 

Moyenne nationale 18 18 16 16 17 
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Tableau A3.2A 
Teneur annuelle en soufre pondérée en fonction du volume dans le carburant 

diesel à très faible teneur en soufre, 2006-20091 
 

   Teneur en soufre (mg/kg)

  Nom Endroit 2006 2007 2008 2009

R
af

fi
n

er
ie

 

Chevron Canada Limited Burnaby, BC 9 8 6 8 

Consumers’ Co-operative Refineries 
Limited 

Regina, SK 6 7 - 6 

Husky Oil Operations Ltd. Prince George, BC - - 2 3 

Imperial Oil Dartmouth, NS 7 7 8 9 

Imperial Oil Edmonton, AB 4 3 3 5 

Imperial Oil Nanticoke, ON 4 4 5 7 

Imperial Oil Sarnia, ON 4 4 4 6 

Irving Oil Limited Saint John, NB 4 4 5 6 

North Atlantic Refining Limited Come-by-Chance, NL 5 6 5 6 

Petro-Canada Oakville, ON - 2 - - 

Shell Canada Products Corunna, ON 4 5 6 7 

Shell Canada Products Fort Saskatchewan, AB 3 4 5 5 

Shell Canada Products Montréal-Est, QC 5 3 2 4 

Suncor Énergie Inc.2 Montréal, QC 4 3 3 3 

Suncor Energy Inc.2 Edmonton, AB 2 1 1 1 

Suncor Energy Inc. Fort McMurray, AB 6 6 4 4 

Suncor Energy Inc.2 Mississauga, ON 1 1 - 1 

Suncor Energy Inc.2 Port Moody, BC 6 7 7 8 

Suncor Energy Products Inc. Sarnia, ON 5 5 6 7 

Ultramar Limitée Lévis/St-Romuald, QC 3 4 6 5 

Im
p

o
rt

at
eu

r 

Canadian National Railway Winnipeg, MB - - 10 - 

Canadian Pacific Railway Calgary, AB - 4 - - 

Chevron Canada Limited Burnaby, BC 7 5 5 7 

Consumers’ Co-operative Refineries 
Limited 

Regina, SK - 7 - 5 

Flying J Inc. Calgary, AB - 5 - - 

Flying J Inc. London, ON - 9 - - 

Imperial Oil  Burnaby, BC 6 5 5 - 

Imperial Oil Halifax, NS 5 3 8 - 

Imperial Oil Ontario Imports - 8 - - 

Imperial Oil Sept Isles, QC 3 5 7 4 

Larry Penner Enterprises Inc. Winnipeg, MB - - - 10 

Northern Transportation Company Limited Hay River, NT - - - 10 

Northern Transportation Company Limited Iqaluit, NU - - 5 - 

Parkland Refining Limited Bowden, AB 10 15 15 - 

Pétroles Norcan Montréal-Est, QC 7 - - 6 

Shell Canada Products Burnaby, BC 7 3 3 - 

Shell Canada Products Montréal-Est, QC 5 3 2 - 

Shell Trading Canada BC Imports - - 5 7 

Shell Trading Canada Quebec Imports - 7 - - 

Suncor Énergie Inc.2 Montréal, QC - - - 3 

Suncor Energy Inc.2  Port Moody, BC 4 6 3 7 

Suncor Energy Products Inc. Sarnia, ON 4 5 - 7 

Ultramar Limitée Lévis/St-Romuald, QC 2 - - - 

Ultramar Limitée Montréal-Est, QC 5 5 4 - 

Western Gas and Liquids Co. Saskatchewan Imports - - 8 10 

Moyenne nationale 4 4 4 5 
 

1 Aucune donnée n'est disponible pour la période 1995 à 2005, car la limite des 15 mg/kg de soufre pour le 
diesel à très faible teneur en soufre est entrée en vigueur en 2006 (Aucune donnée n'a été recueillie sur le 
diesel à très faible teneur en soufre de 1999 à 2005). 
2 Sous le nom Petro-Canada avant 2009 
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Tableau A3.2B 
Teneur trimestrielle en soufre pondérée en fonction du volume dans le carburant 

diesel à très faible teneur en soufre pour 2009 
 

   Teneur en soufre (mg/kg) 

  Nom Endroit Q1 Q2 Q3 Q4 Annuelle 

R
af

fi
n

er
ie

 

Chevron Canada Limited Burnaby, BC 6 8 8 8 8 

Consumers’ Co-operative Refineries 
Limited 

Regina, SK 5 6 6 6 6 

Husky Oil Operations Ltd. Prince George, BC 3 4 3 1 3 

Imperial Oil Dartmouth, NS 9 9 9 8 9 

Imperial Oil Edmonton, AB 5 3 4 5 5 

Imperial Oil Nanticoke, ON 7 7 6 6 7 

Imperial Oil Sarnia, ON 5 6 7 6 6 

Irving Oil Limited Saint John, NB 4 7 7 7 6 

North Atlantic Refining Limited Come-by-Chance, NL 7 8 6 4 6 

Shell Canada Products Corunna, ON 5 8 7 8 7 

Shell Canada Products Fort Saskatchewan, AB 5 5 7 5 5 

Shell Canada Products Montréal-Est, QC 3 3 4 4 4 

Suncor Energy Inc.1 Edmonton, AB 2 1 1 1 1 

Suncor Energy Inc. Fort McMurray, AB 4 3 4 5 4 

Suncor Energy Inc.1 Mississauga, ON 1 1 2 1 1 

Suncor Énergie Inc.1 Montréal, QC 3 3 4 3 3 

Suncor Energy Inc.1 Port Moody, BC 9 6 9 7 8 

Suncor Energy Products Inc. Sarnia, ON 7 7 7 7 7 

Ultramar Limitée Lévis/St-Romuald, QC 5 5 4 5 5 

Im
p

o
rt

at
eu

r 

Chevron Canada Limited Burnaby, BC 6 8 8 8 7 

Consumers’ Co-operative Refineries 
Limited 

Regina, SK 5 6 6 6 5 

Imperial Oil Sept Isles, QC 1 0 0 5 4 

Larry Penner Enterprises Inc. Winnipeg, MB 0 10 0 0 10 

Northern Transportation Company 
Limited 

Hay River, NT 0 0 10 0 10 

Pétroles Norcan Montréal-Est, QC 0 0 0 6 6 

Shell Trading Canada BC Imports 6 6 0 7 7 

Suncor Énergie Inc.1 Montréal, QC 3 3 4 3 3 

Suncor Energy Inc.1  Port Moody, BC 9 6 9 7 7 

Suncor Energy Products Inc. Sarnia, ON 7 7 7 7 7 

Western Gas and Liquids Co. Saskatchewan Imports 9 10 11 0 10 

Moyenne nationale 5 5 5 5 5 
 

1 Sous le nom Petro-Canada avant 2009 
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Annexe 4 
 
Normes pour la teneur en soufre des combustibles de l’Office des normes 
générales du Canada (ONGC) 
 

Numéro de la norme Catégorie de combustible Teneur maximale 
en soufre (mg/kg)

 Essence  
CAN/CGSB-3.5-2004 (amend. no 2, 
avril 2007) 

Essence sans plomb, automobile 801 

CAN/CGSB-3.511-2005 (amend.   
no 2, avril 2007) 

Essence sans plomb oxygénée, automobile 
(contient de l’éthanol) 

802 

CAN/CGSB-3.512-2011 Carburant d'éthanol automobile  
(E50-E85) 

40 

 Carburéacteur  
CAN/CGSB-3.23-2009 (amend. no 1, 
mars 2010) 

Type kérosène (Jet A, A-1) 3 000 

CAN/CGSB-3.22-2002 (amend. no 4, 
juillet 2004) 

Type coupe large (Jet B, F-40) 4 000 

CAN/CGSB-3.24-2008 (amend. no 1, 
mars 2010) 

Qualités militaires (F-34. F-44) 3 000 

 Kérosène  
CAN/CGSB-3.3-2007 Type no 1-K 400 
 Type no 2-K 3 000 
 Carburant diesel  
CAN/CGSB 3.6-2010 Teneur régulière en soufre - Type A 153 
 Teneur régulière en soufre - Type B 153 
CAN/CGSB-3.517-2007 Automobile (véh. routiers) – Types A et B – 

Faible teneur en soufre 
500 

 Automobile (véh. routiers) – Types A et B – 
Très faible teneur en soufre 

15 

CAN/CGSB-3.520-2005 (amend. 
no1, mars 2006, amend. no 2, avril 
2007) 

Carburant diesel automobile à faible teneur 
en soufre contenant de bas niveaux 
d’esters de biodiesel (B1-B5): 
- Types A et B – Faible teneur en soufre 
- Types A et B – Très faible teneur en 
soufre 

 
 
 

500 
15 

 Carburant diesel minier  
CAN/CGSB-3.16-99 (amend. no 1, 
avril 2001) 

Spécial 2 500 

 Spécial – Faible teneur en soufre 500 
 Mazout  
CAN/CGSB-3.2-2011 Type 0 3 000 
 Type 1 3 000 
 Type 2 5 000 
 Type 4 Pas de limite 
 Type 5 Pas de limite 
 Type 6 Pas de limite 
CAN/CGSB-3.11-2010 Combustible, distillat, marine 500 
CAN/CGSB-3.27-2005 Combustible naphtha  
 
CAN/CGSB-3.18-2000 (amend. no 
2, sept. 2004) 

Combustible diesel pour le type 
locomotive 
Moteurs diesel à vitesse moyenne 

 
500 

                                                           
1 Changé de 300 mg/kg à 80 mg/kg - CAN/ ONGC-3.5-2004, amendement no  2, avril 2007 
2 Changé de 300 mg/kg à 80 mg/kg - CAN/ ONGC-3.511-2005, amendement no  2, avril 2007 
3 500 mg/kg avant le 30 septembre 2010 
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Annexe 5 
 
Teneur maximale en soufre des combustibles selon les règlements 
fédéraux, provinciaux et arrêtés municipaux 

 
Compétence Loi / règlement / arrêté Adoption du 

règlement 
Teneur maximale en soufre 

(% masse) 
Canada Loi canadienne sur la protection 

de l’environnement (1999) 
 
Règlement sur le soufre dans le 
carburant diesel1 
(SOR/2002-254) 

2002 
(amendé 2005 
et 2006) 

Diesel 
0,05 (véh. routiers – jusqu’à la mi-2006) 
0,0015 (véh. routiers – après la mi-2006) 
 
0,05 (2007 – véh. hors route, 
locomotives, bateaux) 
0,0015 (2010 – véh. hors route) 
0,0015 (2012 – locomotives, bateaux) 

Loi canadienne sur la protection 
de l’environnement (1999) 
 
Règlement sur le soufre dans 
l’essence2 
(SOR/99-236) 

1999 
(amendé 
2000, 2003 et 
2009) 

Essence 
0,015 moy./0,03 max. (2002-04)3 
0,003 moy./0,008 max. (2005)1 

Nouveau-
Brunswick 

Loi sur l’assainissement de l’air 
Règlement sur la qualité de l’air4 
(97-133) 

1997 Mazout 
Type  no 1 – 0,5 
Type no  2 – 0,5 
Type no  4 – 1,5 
Type no  5 – 2,0 
Type no  6b – 3,0 
Type no  6c – 3,0 

Terre-Neuve-
et- Labrador 

Loi sur la protection de 
l’environnement 
Règlement sur le contrôle de la 
pollution de l’air5 
 

20 mai 2004 Mazout 
Mazout de type no  4, 5 ou 6: 

 Lorsque la meilleure technologie 
disponible (MTD) est employée : 

- 3,0 %, et 
- 2,0 % sur une base annuelle 

 Lorsque la MTD n’est pas 
employée : 

- 2,2 %, et 
- 2,0 % sur une base annuelle 

Nouvelle-
Écosse 

Loi sur l’environnement 
Règlements sur la qualité de l’air6 

Mars 2005 
(amendé 
2009, 2010) 

Mazout 
- 2,2 % (masse) et 
- 2,0 % sur une base annuelle 

Île-du-Prince-
Édouard 

Loi sur les produits pétroliers 
Règlements relatifs à la Loi sur les 
produits pétroliers7 
 

Mars 2001 Spécifications minimales pour le type et 
le grade de produit pétrolier émises par 
l’Office des normes générales du 
Canada ou la Public Utilities 
Commission. 

                                                           
1 http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-2002-254/TexteComplet.html 
2 http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/DORS-99-236/TexteComplet.html 
3 Possède plusieurs options (voir le règlement pour plus de détails). 
4 http://www.gnb.ca/0062/regl/97-133.htm 
5 (Anglais) www.assembly.nl.ca/Legislation/sr/Regulations/rc040039.htm 
6 (Anglais) www.gov.ns.ca/just/regulations/regs/envairqt.htm 
7 (Anglais) www.irac.pe.ca/document.aspx?file=legislation/PetroleumProductsActRegulations.asp 
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Compétence Loi / règlement / arrêté Adoption du 
règlement 

Teneur maximale en soufre 
(% masse) 

Québec Loi sur les produits et 
l’équipement pétroliers 

Règlement sur les produits 
pétroliers8 

2007 Intègre les normes de l'Office des 
normes générales du Canada (CGSB) (y 
compris les limites de teneur en soufre 
de la façon suivante) : 

Essence  

- Grades 1, 2, 3, 4 = 0,0080  
(CAN/CGSB 3.5-2004) 

Essence contenant de 
l’éthanol- carburant : = 0,0080  

(CAN/CGSB 3.511-2005) 

Diesel 

- Type 1 (teneur rég. en soufre) 
(CAN/CGSB 3.6-2000) 
- Type A = 0,3 
- Type B = 0,5 
- Type 2 (f. ten. en soufre) = 0,05 
(CAN/CGSB 3.517-2007) 
- Type 3 (tr. f. ten. en soufre) 
= 0,0015  
(CAN/CGSB 3.517-2007) 

Carburant diesel contenant du 
biodiesel (CAN/CGSB 3.520-
2005) 

- Types A et B – Faible teneur en 
soufre = 0,05 

Mazout (CAN/CGSB 3.2-2007) 

- Types no 1 = 0,3 
- Type no 2 = 0,5 
- Types no 4, 5, 6 = aucune limite 

Carburant aviation 

- Type 1 Essence aviation = 0,05 
(CAN/CGSB 3.25-2004) 
- Type 2 Carburéacteur : 

-  Jet A, Jet A-1 = 0,30  
(CAN/CGSB 3.23-2005) 
-  Jet B et F-40 = 0,4  
(CAN/CGSB 3.22-2002) 
-  F-34 et F-44 = 0,3  
(CAN/CGSB 3.24-2008) 

 Loi sur la qualité de 
l’environnement 

Règlement sur la qualité de 
l’atmosphère 9,10 

1981 

(amendé 
2003, 2011) 

Mazout 

Mazout léger (ML) = 0,5 % 
Mazout intermédiaire = 1,0 % 
Mazout lourd (Mlourde) = 2,0 % 

                                                           
8 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/P_30_01/P30_01
R1.HTM 
9 
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/Q_2/Q2R38.htm 
10 http://www.mddep.gouv.qc.ca/Infuseur/communique.asp?no=1202  – – Le 1er octobre 2007, le Québec a 
annoncé son plan de réduction de la teneur en soufre du mazout industriel de 2 % à 1,5 % et, du gaz naturel, 
à 1 %. 
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Compétence Loi / règlement / arrêté Adoption du 
règlement 

Teneur maximale en soufre 
(% masse) 

Règlement 90, Communauté 
urbaine de Montréal11 

1987 Mazout 
ML Type no 2 = 0,4 % 
Mlourde Type no 6 = 1,25 à 1,4 % 

Ontario Loi sur la protection de 
l’environnement 
Règlement 361, teneur en soufre 
des combustibles 
(en vigueur seulement dans la 
région métropolitaine de Toronto)12

1970 
(amendé 
1980, 
1990 et 1999) 

Mazout 
Type no 1 – 0,5 
Type no 2 – 0,5 
Type no 4 – 1,5 
Type no 5 – 1,5 
Type no 6b – 1,5 
Type no 6c – 1,5 

Loi sur la protection de 
l’environnement 
Règlement 338 sur les 
chaudières13 

1986 (amendé 
1999, 2011) 

Mazout 
Tous les mazouts = 1,0 

Colombie-
Britannique 

Loi sur la gestion 
environnementale 14 
Règlement sur la teneur en soufre 
des combustibles15 

1989 
(amendé 
2004) 

1,1

Loi sur la gestion 
environnementale 
Règlement sur l’essence plus 
propre (règlement C.-B. 498/95)16 
tel qu’amendé par le décret no 010 
- Janvier 2007 

1995 
(amendé 
2007, 2010) 

Essence 
 
= 0,008017 

Yukon Loi sur l’environnement 
Règlement sur les émissions 
atmosphériques18 

1998 Combustible pour le chauffage, la 
production de vapeur ou d’électricité 
ou combustion dans des procédés 
industriels 

= 1,1, 
Sauf tel qu’autorisé par un permis émis 
en vertu de ce règlement

                                                           
11 http://ville.montreal.qc.ca/sel/sypre-consultation/afficherpdf?idDoc=7566&typeDoc=1 
12 (Anglais) www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900361_e.htm 
13 (Anglais) www.e-laws.gov.on.ca/html/regs/english/elaws_regs_900338_e.htm 
14 La Loi sur la gestion environnementale (2003) a remplacé la Loi sur la gestion des déchets en 2004. 
15 (Anglais) www.bclaws.ca/EPLibraries/bclaws_new/document/ID/freeside/48_67_89 
16 (Anglais) www.bclaws.ca/EPLibraries/bclaws_new/document/ID/freeside/14_498_95 
17 Teneur en soufre maximale déterminée en fonction des spécifications de l’ONGC 
18 www.gov.yk.ca/legislation/regs/oic1998_207.pdf 
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Annexe 6 
 
Comparaison des teneurs moyennes en soufre des combustibles déclarées en 
2009 avec les limites établies par l’Office des normes générales du Canada (ONGC) 
 
6.1 : Teneur en soufre moyenne déclarée (%) en regard des normes par l’ONGC 

 
Type de combustible Teneur moyenne en soufre déclarée (%) ONGC (% masse) 

Valeur base Moyenne 
nationale 

Valeur élevée

Carburéacteur 0.000 0.047 0.300 

0.30  - Jet A 
(CAN/CGSB 3.23-2009) 

0.40 - Jet B 
(CAN/CGSB 3.22-2002) 

Essence 0.000 0.002 0.004 
0.08 – sans plomb 

(CAN/CGSB 3.511-2005) 

Essence aviation 0.000 0.001 0.001 
Retiré19 

0.05 
(CAN/CGSB 3.25-2004) 

Kérosène/mazout pour 
poêles 

0.000 0.005 0.216 

0.04 - Type n˚ 1 –K 
(CAN/CGSB 3.3-99) 
0.30  - Type n˚  2 -K 

(CAN/CGSB 3.3-99) 

Diesel à très faible 
teneur en soufre 

0.000 0.000 0.001 
0.0015 – véh. routiers 

(CAN/CGSB 3.517-2007)  

Diesel à faible teneur 
en soufre 

0.000 0.019 0.047 
0.05 – véh. routiers 

(CAN/CGSB 3.517-2007) 

Carburant diesel 0.093 0.101 0.121 

0.30 - Type A 
(CAN/CGSB 3.6-2000) 

0.50 -  Type B 
(CAN/CGSB 3.6-2000) 

Mazout léger 0.001 0.096 0.432 

0.30  - Type n˚ 0 
(CAN/CGSB 3.2-2011) 

0.50 - Type n˚  1 
(CAN/CGSB 3.2-2011) 

0.50 - Type n˚  2 
(CAN/CGSB 3.2-2011) 

Mazout lourd 0.001 1.540 2.600 Aucune limite 

 

                                                           
19 Retiré en décembre 2009 
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6.2 : Teneurs en soufre (%) déclarées pour le mazout lourd en regard des limites 
établies par les règlements provinciaux 
 
 
Région 

Teneur en 
soufre (%) dans 
le mazout lourd 

(2003) 

Règlements provinciaux 
 
Province 

 
Limite de la teneur en soufre (%) 

Atlantique 1.642 Nouveau- 
Brunswick 

Mazout 

Type  n˚ 4 - 1.5 

Type  n˚ 5 - 2.0 

Type n˚ 6 - 3.0 

Terre-Neuve-et- 
Labrador 

Mazout 

Mazout du type n˚ 4, 5 ou 6: 

�  Utilise la meilleure technologie 
disponible (MTD): 

        - 3%,  ou 

        - 2% sur une base annuelle. 

� La MTD n’est pas utilisée: 

         - 2.2%,  ou 

  - 2% sur une base annuelle. 

Nouvelle-Écosse 1.0 – tous les types 
Île-du-Prince-
Édouard 

Aucune limite 20 

Québec 1.241 Québec 2.0 – tous les types 
1.25 à 1.4 – Mlourde Type n˚6 
(Montréal) 

Ontario 1.934 Ontario 1.0 – Chaudières 
1.5 – tous les types (Toronto) 

Ouest 1.668 Colombie-
Britannique 

Alberta 
Saskatchewan 
Manitoba 
Yukon 
T.N-O. 
Nunavut 

1.1 – tous les types 
  --- 
Pas de règlement provincial 
Pas de règlement provincial 
Pas de règlement provincial 
1.121 
Pas de règlement provincial 
Pas de règlement provincial 

 

                                                           
20 Selon CAN/CGSB-3.2-2011 
21 Combustibles pour le chauffage, la production de vapeur ou d’électricité ou la combustion dans des 
procédés industriels tels qu’autorisés par un permis émis en vertu du Règlement sur les émissions 
atmosphériques. 
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